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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

rt 
2. Organisme responsable: Centre d'administration des télécommunications 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres! 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Certains équipements radioélectriques (SH: 85.25 et 
85.27) 

Intitulé: THK 11 B/92 M, Règlement du Centre d'administration des télécommu
nications concernant les prescriptions relatives à l'homologation de certains 
équipements radioélectriques (disponible en finnois et en anglais, 8 pages) 

n 

Teneur: Ce règlement porte sur les prescriptions en matière d'homologation d'équi
pements radioélectriques non soumis a licence individuelle et fonctionnant sur des 
fréquences collectives. Ce règlement, version actualisée du Règlement THK 11A/91 M, 
ne vise que deux nouvelles catégories d'équipements: le terminal Inmarsat-C et le 
terminal de données radio Mobitez. De plus, des températures extrêmes d'essai ont 
été sélectionnées pour les recommandations de la CEPT. D'autres modifications 
mineures ont également été nécessaires en raison de l'inclusion de fréquences 
additionnelles dans le nouveau Règlement THK 15A/92 M concernant l'exemption de 
licence dont bénéficient certaines fréquences collectives. 

Ce règlement se fonde sur la Loi sur les radiocommunications (517/88) et sur le 
Décret sur les radiocommunications, modifié par le Décret 1000/89. L'homologation 
est nécessaire pour importer, commercialiser, vendre, posséder, détenir et utiliser 
légalement des équipements radioélectriques. 

7. Objectif et justification: Suppression des perturbations radioélectriques 
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8. Documents pertinents: Ce document sera publié en tant que règlement du Centre 
d'administration des télécommunications. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Entrée en vigueur le 
1er juin 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 avril 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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